
 

Conditions Générales de Service 2025                                                                                                                                          1 
 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE SERVICE 

COACH’IN BREIZH 

 

 

1. Présentation de l'entreprise 

 

Nom de l'entreprise : COACH’IN BREIZH 

Statut : Micro-entreprise 

Siège social : 8 allé des buissons, 35890 Bourg des Comptes 

SIRET : 93921107400017 

RCP : HSXIN320058312A 

Contact : 06.60.53.46.71 – contact.coachinbreizh@gmail.com 

 

2. Objet 

 

Les présentes Conditions Générales de Service (CGS) ont pour objet de définir les modalités et conditions 

dans lesquelles COACH’IN BREIZH fournit des services de coaching personnalisés à ses clients. 

 

3. Services proposés 

 

COACH’IN BREIZH propose des services de coaching personnalisés, incluant notamment : 

 

 Remise en forme 

 Perte de poids 

 Apprentissage des sports de combat 

 Préparation à des concours/examens 

 Apprentissage de la self-défense 

 Préparation à des compétitions 

 

 

Les détails spécifiques de chaque service sont disponibles sur le site internet de l’entreprise à l’adresse 

suivante : https://coachin-breizh.webnode.fr. 

 

4. Tarifs 

 

Les tarifs des services sont indiqués en euros et sont détaillés sur la page "Tarifs" du site internet. 

COACH’IN BREIZH se réserve le droit de modifier ses tarifs à tout moment, mais s'engage à appliquer les 

tarifs en vigueur au moment de la réservation du service par le client. 
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5. Modalités de paiement 

 

Le paiement des services s'effectue selon les modalités suivantes : 

 

Paiement sur place par espèces ou chèque, ou paiement par virement bancaire. 

 

Les paiements doivent être effectués à chaque cycle de séances défini lors de la signature du contrat, sauf 

accord contraire précisé par écrit. 

 

Les cours peuvent se réserver à la séance ou bien par pack de 5 ou 10. 

 

6. Annulation et report de séance 

 

Toute annulation ou demande de report de séance doit être notifiée au moins 24 heures à l'avance. En 

cas d'annulation tardive ou d'absence non justifiée, la séance sera due et ne pourra faire l'objet d'un 

remboursement. 

 

7. Responsabilité 

 

COACH’IN BREIZH s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour assurer un coaching de 

qualité. Toutefois, le client reconnaît que la pratique sportive comporte des risques et s'engage à 

informer le coach de toute condition médicale pouvant affecter sa participation aux séances. COACH’IN 

BREIZH ne pourra être tenu responsable en cas d'accident résultant d'une information non communiquée 

ou d'une mauvaise utilisation des conseils prodigués. 

 

8. Droit de rétractation 

 

Conformément à l'article L.221-18 du Code de la consommation, le client dispose d'un délai de 14 jours à 

compter de la conclusion du contrat pour exercer son droit de rétractation, sans avoir à motiver sa 

décision ni à supporter d'autres coûts que ceux prévus aux articles L.221-23 à L.221-25. 

 

9. Protection des données personnelles 

 

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à la gestion de la clientèle. 

Conformément à la loi "Informatique et Libertés" du 6 janvier 1978 modifiée, le client bénéficie d'un droit 

d'accès et de rectification aux informations qui le concernent, qu'il peut exercer en s'adressant à 

COACH’IN BREIZH par courriel. 

 

10. Litiges 

 

Les présentes CGS sont soumises au droit français. En cas de litige, les parties s'engagent à rechercher une 

solution amiable avant de recourir aux tribunaux compétents. 


